
1/1

ART. PREMIER N° CL23

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSULTATION DES HABITANTS D'UN DÉPARTEMENT SUR LE CHOIX DE LEUR 
RÉGION D'APPARTENANCE - (N° 1163) 

AMENDEMENT N o CL23

présenté par
Mme Regol

----------

ARTICLE PREMIER

Cet amendement a été déclaré irrecevable après diffusion en application de l'article 98 du règlement 
de l'Assemblée nationale. 


